
LES MÉTALLOS 
Vous désirez établir une section de l’ORME dans votre localité ou conseil régional ?

Guide pour établissement une section de l’ORME

L’ORME, l’Organisation des retraités des Métallos, permet aux membres retraités du Syndicat 
des Métallos de garder le contact et leur donne une voix en vue d’améliorer le syndicat et  
leurs milieux.

Membre du Bureau exécutif
de l’ORME du District 5
Pierre Arseneau
courriel : arseneaupierre3@gmail.com
Tél : 514 209-8488

Ressources de l’ORME : Vous pouvez les 
télécharger à www.metallos.ca/orme (sous 
«ORME | Ressources»). Les articles, règlements, 
formalités liées aux délégués et des copies de 
nos publications se trouvent aussi dans le site.

Établissez une section de l’ORME dans votre localité ou conseil régional des Métallos

ORME :
• Améliore nos milieux
• Fait progresser les politiques  

du Syndicat des Métallos

• S’engage sur le plan politique en  
vue de rehausser le bien-être de  
nos membres



Établir une section de l’ORME
Quatre étapes faciles

1
2
3

4

Rassemblez environ 25 retraités, leurs conjointes ou conjoints, 
partenaires ou amis qui appuient les idéaux de l’ORME et désirent
travailler avec vous.

Organisez une réunion et élisez un bureau exécutif de sept personnes : 
président(e), vice-président(e), secrétaire, trésorier(ère) et trois syndics.

Présentez une demande par écrit au coordonnateur national de 
l’ORME en y incluant les noms des dirigeants que vous voulez inscrire 
dans la charte. Proposez un nom à donner à la section, par exemple, 
«section (NOM DE VOTRE COLLECTIVITÉ)».

Remettez une liste incluant le nom des membres, leurs adresse
postale, numéro de téléphone et adresse courriel. Envoyez un
chèque payable à ORME Canada d’un montant équivalant à 60 %
des cotisations totales perçues au coordonnateur national de l’ORME.

L’ORME nationale et ses sections travaillent ensemble

Les sections de l’ORME utilisent les cotisations afin d’organiser des réunions et  
des activités. 

L’ORME nationale utilise les cotisations pour tenir des activités et gérer les affaires  
de l’ORME. 

L’ORME nationale fournit des affiches, documents et dépliants promotionnels et 
distribue la publication trimestrielle de l’ORME SOAR in Action à chaque foyer 
membre. L’organisation nationale envoie également des bulletins aux sections et 
maintient le site Web de l’ORME. Elle fournit des cartes de membres aux sections  
sur demande.

L’ORME nationale se penche sur divers dossiers pertinents aux aînés et collabore 
avec d’autres groupes à promouvoir l’action politique sur des questions importantes, 
comme l’amélioration du RPC/RRQ et de la SV, les régimes de retraite à prestations 
déterminées, un programme national de médicaments, l’Accord sur la santé du 
Canada et le maintien de la distribution du courrier à domicile.

De nombreuses sections de l’ORME exercent des pressions auprès de leurs élus 
politiques locaux sur des questions adoptées par résolution aux congrès de l’ORME  
et sur des causes éducatives et caritatives visant à améliorer leurs milieux.

Vous n’êtes pas seul. Le coordonnateur national de l’ORME se fera un plaisir 
de répondre à vos questions et de vous guider tout au long du processus. 
Communiquez avec nous au besoin. Voir nos coordonnées au verso.

Répartition des cotisations. La cotisation annuelle standard de l’ORME est de 12 $  
par membre et de 3 $ pour un conjoint, donc 15 $ l’an par couple.

La section retient 40 % et remet 60 % des 12 $ ou 15 $ à l’ORME nationale.

Les fonds nationaux servent à couvrir les dépenses administratives, les frais de 
déplacement des membres du bureau exécutif national pour les affaires de l’ORME, 
les frais de voyage et d’hébergement et les indemnités journalières d’un délégué de 
chaque section au pays qui assiste au congrès national de deux jours de l’ORME et 
à une journée du congrès national d’orientation, qui ont lieu la même semaine. Les 
cotisations nationales couvrent aussi les frais de déplacement et d’hôtel ainsi que 
les indemnités journalières des délégués dûment choisis qui assistent au congrès 
international de l’ORME, avant le congrès international des Métallos.

Les sections peuvent, par vote des membres, approuver une cotisation supplémentaire 
qu’elles retiennent en entier localement. Certaines sections réclament une cotisation 
annuelle de 20 $ ou plus.


